
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: La commune de Limay est concernée par Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la vallée de la Seine et de l’Oise, approuvé le 30 juin 2007.Le site d'étude n'est toutefois pas concerné par le zonage réglementaire.La commune est concernée par un PPRN R111-3 Mouvement de terrain / Mouvement de terrain - Affaissements et effondrements, approuvé le 4 août 1986.Le site n'est pas concerné par un PPRT. Toutefois, un site SEVESO seuil bas (SEQENS PCAS - industrie chimique) se trouve à environ 900 mètres, non associé à un PPRT.
	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: Le site d'étude n'est pas concerné par un site BASIAS ou BASOL. Dans un périmètre de 500 mètres autour du secteur, se trouvent 4 sites BASIAS. Le site BASOL le plus proche se trouve à environ 650 mètres.
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: Le secteur est concerné par la masse d'eau souterraine de l'Albien-Néocomien captif. L'aquifère de l'Albien est inscrit en Zone de Répartition des Eaux.
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 2
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	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
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	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Le site se trouve à environ 550 mètres du périmètre de protection au titre des abords de monuments historiques de l'Eglise Saint-Aubin.
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Natura 2000 directive Oiseaux : Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny (FR1112012) à environ 2,4 kmNatura 2000 directive Habitats : Carrière de Guerville (FR11022013) à environ 2,8 km
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	txlSusceptibleIncident1[0]: Outre le groupe scolaire, le projet n'engendrera pas de prélèvement supplémentaire pour l'eau potable étant donnée une production nette en logements négative.L'eau potable distribuée sur la commune provient principalement (70%) de 5 champ de captage présents sur le territoire de la CU de GPSEO. La CU procède également à des achats d’eau potable captée hors du territoire. L’eau importée provient majoritairement de cinq captages externes au territoire sur trois sites différents et  un prélèvement d'eau de surface continentale pour l'industrie. Cela assurera l'approvisionnement du site.
	txlSusceptibleIncident2[0]: Le projet ne prévoit pas la réalisation de niveau en sous-sol.
	txlSusceptibleIncident3[0]: La démolition des bâtiments existants va générer un volume de matériaux de démolition dont le traitement et la réutilisation seront étudiés. Un système d'économie circulaire est envisagée suite à la démolition des 35 logements.Par ailleurs, la réalisation de nouvelles constructions pourra entraîner un excédent de terres pour l'aménagement d'éventuels sous-sols et des fondations.
	txlSusceptibleIncident4[0]: Seuls des matériaux constructifs seront mobilisés en phase travaux (béton, bois, métal, etc.)
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	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Le site de projet se trouve relativement éloigné d'une zone Natura 2000 (la plus proche se trouvant à 2,4 km). Il ne devrait donc pas avoir d'impact sur ces espaces, du fait de la distance les séparant, de l'absence de corridor écologique liant le site de projet et la zone Natura 2000 et de l'urbanisation actuelle de la zone.
	rabSusceptibleIncident5[0]: 1
	txlSusceptibleIncident5[0]: Le projet n’impactera aucun espace remarquable, aucun zonage réglementaire ni aucune continuité écologique. Le site présente en effet actuellement un potentiel écologique très faible. Les travaux et la future occupation du site pourraient engendrer un dérangement de la faune, néanmoins moindre du fait d'un milieu déjà artificialisé actuellement. Le projet peut entrainer une destruction d'individus faunistiques et floristiques limitée pour les mêmes raisons. 
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1
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	txlSusceptibleIncident6[0]: Le site s'inscrit à proximité indirecte de périmètres d'inventaires (trois ZNIEFF de type 1 et deux ZNIEFF de type 2 dans un rayon de 4km). Il n'y aura pas d'incidences directes sur ces derniers. 
	rabSusceptibleIncident6[0]: 1
	txlSusceptibleIncident7[0]: Le site s'implantera sur un tissu déjà en partie urbanisé. Le projet n’entraîne donc pas de consommation d'espaces naturels, agricoles, forestier ou maritime.
	rabSusceptibleIncident7[0]: 1
	txlSusceptibleIncident10[0]: Le site ayant principalement une vocation résidentielle, il n'engendrera aucun risque sanitaire.Le site d'étude n'est pas concerné par un risque sanitaire lié à la présence de sites BASIAS ou BASOL. Dans un périmètre de 500 mètres autour du secteur, se trouvent 4 sites BASIAS. Le site BASOL le plus proche se trouve à environ 650 mètres.
	txlSusceptibleIncident9[0]: Le site est concerné par un PPRN R111-3, mais pas par le zonage réglementaire du PPRI. Il est par ailleurs concerné par un risque moyen de retrait gonflement des argiles.Des mesures seront appliquées à ce risque dans le cadre de la mise en œuvre des fondations.
	txlSusceptibleIncident8[0]: Trois ICPE sont présentes dans un rayon de 550 mètres autour du site de projet. Elles sont non SEVESO et ne présentent pas un danger particulier vis-à-vis de l'aménagement et réciproquement.Un site SEVESO seuil bas (SEQENS PCAS - industrie chimique) se trouve à environ 900 mètres, non associé à un PPRT.
	rabSusceptibleIncident8[0]: 1
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	txlSusceptibleIncident11[0]: Le projet prévoit la démolition de 35 logements, la construction de 19 logement et d'un groupe scolaire, engendrant indirectement des nuisances acoustiques à la marge. En phase chantier, des nuisances supplémentaires sont à prévoir temporairement. Le chantier sera encadré par une charte chantier. Des normes d'isolation acoustique adaptées seront appliquées sur l'ensemble des bâtiments, conformément à l'étude d'acoustique bâtimentaire qui sera menée. Un travail particulier sera mené pour le groupe scolaire.
	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 2
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	txlSusceptibleIncident11-3[0]: Le projet prévoit la démolition de 35 logements, la construction de 19 logements et d'un groupe scolaire, engendrant des déplacements supplémentaires à la marge. En phase chantier, des flux supplémentaires sont à prévoir temporairement. Le chantier sera encadré par une charte chantier faibles nuisances.
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	txlSusceptibleIncident12[0]: Les travaux de construction et particulièrement de terrassement sont sources de poussières. Afin de limiter l'envol de poussières pendant la phase chantier, un arrosage régulier sera effectué. Une charte chantier faibles nuisances sera applicable et encadrera ces nuisances.
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	txlSusceptibleIncident13[0]: Des vibrations pourront avoir lieu uniquement en phase chantier. Une charte chantier faible nuisances sera applicable et encadrera ces nuisances (horaires, implantations...). 
	txlSusceptibleIncident14[0]: La pollution lumineuse sur site devrait légèrement augmenter à la marge avec la construction de nouveaux logements sur la parcelle Turlure et du groupe scolaire. En phase chantier, ces nuisances seront limitées dans la mesure où les opérations de chantier ne sont pas prévues de nuit.
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	txlSusceptibleIncident15[0]: Le projet prévoit la démolition de 35 logements, la construction de 19 logements et d'un groupe scolaire, engendrant indirectement une augmentation à la marge des émissions de polluants atmosphériques supplémentaires. Notamment un travail particulier sera mené pour le groupe scolaire.En phase chantier, des émissions supplémentaires sont à prévoir temporairement. Le chantier sera encadré par une charte chantier faibles nuisances.
	rabSusceptibleIncident15[0]: 1
	txlSusceptibleIncident16[0]: En phase chantier, aucun pompage n'est envisagé à ce stade, donc aucun rejet n'est attendu. 
	rabSusceptibleIncident16[0]: 1
	txlSusceptibleIncident17[0]: La phase démolition des bâtiments existants engendrera la production de déchets non dangereux, inertes dont le réemploi pourra être étudié. Les terres polluées seront traitées sur place et pourront être réutilisées.A noter qu'une éventuelle présence d'amiante est possible, le maître d'ouvrage devra ainsi réaliser une identification préalable et évaluation des risques associés.En phase exploitation, le projet engendrera des déchets ménagers en lien avec les logements et le groupe scolaire réalisés. 
	rabSusceptibleIncident17[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16-2[0]: Les rejets d'eaux usées en phase d'exploitation correspondront aux rejets quotidiens des logements et du groupe scolaire. En matière d'eaux pluviales, une gestion alternative des eaux pluviales sera privilégiée avec l'aménagement d'espaces végétalisés, avec un débit de fuite respectant le règlement d'assainissement en vigueur. 
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	txlSusceptibleIncident18[0]: En phase travaux, il y aura un changement de paysage localement du fait de la démolition de bâtiments existants. Le site de projet ne se trouve pas sur un périmètre de protection de monuments historiques.En phase exploitation, le projet aura un impact positif sur le paysage, du fait du renouvellement d'une friche industrielle. 
	txlSusceptibleIncident19[0]: Le site est déjà urbanisé et se trouve au sein du tissu urbain de la commune de Limay
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	txlDescriptionIncidentCumule[0]: Des projets sont prévus ou en cours de réalisation à proximité du site au sein des communes de Limay et de Mantes-la-Jolie Ils sont susceptibles d'engendrer des effets cumulés avec le projet :- Projet Centre-ville, à dominante habitat (Limay): 20 100 m² de logements et 1 500 m² de commerces pour une livraison prévue en 2028- ZAC Bords de Seine, à dominante habitat (Mantes-la-Jolie): 100 000 m² de logements, 10 000 m² de commerces et 4 000m² autres activités pour une livraison en 2029- ZAC Mantes Université, à dominante mixte habitat / activités (Mantes-la-Jolie, Buchelay, Mantes-le-Ville): 47 000 m² d'équipements et 2 500 logements, pour une livraison en 2025- Prolongement d'EOLE à l'ouest vers Mantes-la-JolieDes incidences cumulatives surviendront donc sur :- Une consommation de matériaux pour les nouvelles constructions entraînant indirectement des émissions de gaz à effet de serre ;- Les consommations / rejets d'eau, d'énergie, et de déchets en phase chantier et exploitation ;- Une augmentation à la marge des flux routiers en lien avec l'accueil de nouveaux habitants et usagers sur le site ;- Une augmentation à la marge des nuisances sonores et des émissions de polluants atmosphériques en lien avec les flux générés par le projet ;- En phase chantier, des nuisances sonores et émissions de polluants atmosphériques et poussières liées aux travaux de terrassement, démolition et construction.
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Le site, actuellement urbanisé, aura pour principales incidences :- une émission indirecte de gaz à effet de serre en lien avec les matériaux utilisés pour les nouvelles constructions. Toutefois, le respect de la RE2020 et l'engagement en matière de développement durable de la Ville pour le groupe scolaire permettront de réduire l'empreinte carbone du quartier en lui même en phase exploitation. - l'augmentation à la marge des déplacements sur le site et donc des nuisances sonores et émissions de polluants atmosphériques.- une augmentation à la marge des consommations en eau potable et de la production de déchets ménagers en phase exploitation.- en phase chantier : des nuisances sonores et émissions de poussières et polluants atmosphériques en lien avec les travaux de démolition, terrassement et construction. Une charte chantier sera appliquée au projet et permettra de limiter ces nuisances.Par ailleurs, le projet de groupe scolaire se veut relativement exemplaire en s'inscrivant dans une démarche de Développement Durable et de Très Haute Qualité Environnementale, allant bien au-delà de la réglementation thermique en vigueur. 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Le projet est concerné par des enjeux très modérés dont la maîtrise d'ouvrage a bien connaissance : exposition aux nuisances, biodiversité. La conception est  adaptée afin de garantir le développement des fonctionnalités écologiques sur les espaces extérieurs. Au vu de l'attention renforcée qu'il est prévu de porter aux incidences environnementales dans la conception du projet, il ne semble pas nécessaire de solliciter la réalisation d'une étude d'impact. 
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